
/Dr'.-
RtrPUBLIQUE i]OPUI.T.fRE DU BENÏN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRIT No b7-404 du I Décembre 19tt7

Portant nomination du camarade
Barthélémy DA}'ISOU, en qualité de membre
de ta Commission ad hoc de repression
disciplinaire chargée de connattre des
faits reprochés âu Camarade Joseph
VIDEGI,A, Ex Receveur de ltOffice des
Postes ét té1é"ommunicat ions de Covè
(Province du ZoU), créée Par Décret
11.87-1 82 du ";2 Juin 1987.

LE PRESIDEIfI DE L' RLPU'JLInUE,
CHEF bE LIETAT, PR,ESIDENI DU

CONSEIL.E}CCUTIF NI,T]ONAL,

VU

VU

VU frCrdonnance N"77-i2.du 9 S
.rle 1a Loi Fondamentale de 1
les 'Lois 

C ônstltut ionnell e s

VU

eptembre 1977 portant promulga t i ot'
a'République Pôpulaire du Bénin et
qui- 1r ont modifiée ;

le Décret N. 87-f8 du 1l Février 1987" portant compositi'on du
Conseil Exécutif Nationaf et de son Comité Pennanent ;

lrOrdonnance No.iO-6 du i1 Evrier 19BO édictant les dispositions
;r, il; d; ià répression discipllnalre des détournements et
certaines infraètions commis par 1es Agents de ltEtat et 1es
Employés des Coll-ectivités locales ;

le Décret No87-1 62 du 'i2 Juin 1987 porlant création.de la
Càrnmission ad hoc ae-répreÀÀion-disàlplinaire chargée-de
connaltre des faits reprochés au Camaiade Joseph VIDEGLA'..8x-
Receveur de lrOffice-àË"-pà"i"" et Télécomnunièations de Covè
(Province du ZOU) ;

D IJ'ADÊ1F

Articfe 1er.- Le Camarade Barthé1émy DANSOU ,- du Ministère de

îhfrf#,r"Ëïà" .t à""-eàmmunications est nommé, 
- 

membre 
- 
de_la Co4; ,

,i"=iot àd-ftoc créée par décret 5o g7-182 du 12 Juln 19e'l susvrse
en remplacement du Caàarade Cyrlaque AGASSOUNON'



2

Article 2.-
ffiâîaËc-yr
du '12 Juin '1

JLe présent décret qui abroge, en ce qui -concerne le
laqüe AGASSOUNOIi, ies dispôsitions du décret NoBT-182
987, sera publié et conmunlqué partout oir besoin sera'

Fait à C01ON0U, 1e J Décembre 19i17

Par le Président de }a République,
Chef de lrEtat, Président du Conseil

Exécutif Nst iona1,

Mathieu KEREKOU.-

AMPLIATIONS : PR 6 SGCEN 4 DEITT ET MEMBRES DE LA COÿL{ISS]ON
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